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communàuté de communes
BASSIN DE MARENNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du jeudi 27 juin 2024

Nombre de membres en exercice

Nombre de présents

Nombre de votants

:27
:15
:23

Date de la convocation : 20 juin 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à quinze heures trente, les membres de la Communauté de

Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives

et des services, 22-24 rue Dubois-Meynardie à Marennes Hiers-Brouage, sous la présidence de Monsieur

Patrice BROUHARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (lüarennes-Hiers-Brouage), Mme Martine FARRAS (Marennes-Hiers-Brouage), M

Jean-Pierre FROc (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Mâriane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Erouage), M. Jeart-Marie

PETIT {Marennes-Hiers-Brouage), Mme Michelle PIVETEAU (Ma re n nes- H iers-Erouage), M. Jean-Marie

BERBUDEAU (BourcefrancJe-Chapus), M. Philippe BIARD (Bourcefranc le Chapus), Mme Patricia PARIS

(Bourcefra nc-le-Cha pus), M. Patrice BROUHARD (Le Gua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), Mme Ghislaine LE

ROCHELEUIL-BEGU {Saint-Just-Luzac), M. Jean-Pierre MANCEAU (Saint-lust-Luzac), M. François SERVENT

(Nieulle-sur-Seudre), M. Joël PAPINEAU (Saint-Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir :

M. Alain BOMPARD (Ma re nnes-H iers-Brouage ) pouvoir à M. Patrice BROUHARD (Le Gua) ; Mme Frédérique
LIEVRE (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage) ; M. Philippe
LUTZ (Marennes-Hiers-Brouage) pouvoir à M. Jean-Marie PETIT (Marennes-Hiers-Brouage) ; M. Philippe
MOINET (Marennes-Hiers-Erouage) - pouvoir à Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage); Mme
Sabrina HUET (Bourcefranc-le-Chapus) - pouvoir à M. Philippe BIARD (Bou rcefranc-le-Chapus) ; M. Guy
PROTEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus) pouvoir à M. Jean-Marie BERBUDEAU (Bourcefranc-le Chapus); M-
Stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua) ; Mme lngrid CHEVALIER (Nieulle-sur-

Seudre) pouvoir à M. François SERVENT (Nieulle-sur-Seudre)

Absents :

M. Richard GUERIT (Marennes-Hiers-Brouage)

M. Jean-Louis BERTHÉ (Eourcefranc-le-Chapus)

M. Joèl CHAGNOLEAU (Le Gua)
M. lean-Lou CHEMIN (Saint-Just-Luzac)

M. François SERVENT

Participation exceptionnelle au

Seud re
Syndicat Mixte des Ports de l'Estuaire de la Finonces

Secrétaire de séance :
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu la loi n"2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et plus

particulièrement son arlicle 22 )

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;

vu la délibération n"2071/cCo7 /o4 du 27 septembre 2017 par laquelle le conseil communautaire a approuvé

les statuts du Syndicat Mixte des Ports de l'Estuaire de la Seudre, rassemblant le Département, la Communauté

d'Agglomération Royan Atlantique et la communauté de Communes du Bassin de Marennes;

Vu la délibération n"CS,24O4O8-01 en date du 8 avril 2024 du Syndicat Mixte des Ports de l'Estuaire de la Seudre

par laquelle le Comité syndical a adopté le montant global d'indemnité à verser à son Directeur par suite d'une

rupture conventionnelle et la répartition du paiement entre les trois partenaires;

Considérant que lors du comité syndical qui s'est déroulé le 8 avril 2024 à la capitainerie de Lâ Tremblade, les

représentants du Département de Charente Maritime, de la Communauté d'Agglomération Royân Atlantique

et de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes ont voté pour que chaque partenâire participe à

hauteur de sa part dans le syndicat à la rupture conventionnelle et à I'indemnité du protocole trânsâctionnel
du Directeur;

Considérant que le montant de l'indemnlté s'élève à 80 000 € i

Considérant que la Communauté de Communes du Bassin de Marennes participe à hauteur de sa part dans le
syndicat soit 21 % ;

Considérant que le montant de cette participation à titre exceptionnel s'élève à 16 800 €;

Après avoir entendu l'exposé du Président, et en avoir délibéré,

DECIDE

De verser à titre exceptionnel une participation de 16 800 € au Syndicat Mixte des Ports de l'Estuaire
de la Seudre au titre de l'indemnité versée à son Directeur par suite d'une rupture conventionnelle;
De participer à hauteur de 21% ao remboursement de l'allocation d'aide au retour à l'emploi dont
bénéficiera le Directeur pendant une durée maximum de trois ans sous réserve de production des
justiflcatifs de recherche d'emploi transmis au Syndicat Mixte des Ports de l'Estuaire de la Seudre;
D'inscrire les crédits nécessaires au présent Budget et ceux suivants;
D'autoriser le Président à signer l'ensemble des documents se rapportant à la présente décision.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour:23 Contre : 0

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Le Président
ice BROU HARD

bétotion es ceptible de foire l'objet d'un rccours contentieux
dons un déloi de deux mois à comptet de so publicotion et de so tronsmis

Abstention : 0

Le Secrétaire de séance

François SERVENT
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Considérant que l'allocation d'aide au retour à l'emploi dont bénéficiera le Directeur serâ remboursée par la

Communauté de Communes du Bassin de Marennes à hauteur de sa part dans le Syndicat Mixte des Ports de
l'Estuaire de la Seudre (21%), celle-ci correspondant au maximum à 65% du salaire brut pendant 3 ans maximum
sous réserve de l'inscription du Directeur à France Travail et d'une recherche d'emploi assidue, dont les
justificatifs seront transmis au Syndicat Mixte des Ports de l'Estuaire de lâ Seudre;
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